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1 PREAMBULE  
Ce résuƳŞ ƴƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Ŝǘ ǎǳŎŎƛƴŎǘŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ 
Pleyel (A86) et de Porte de Paris (A1) sur la commune de Saint-Denis ainsi que les impacts et mesures envisagées pour 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ Ǉrojet dans son environnement. 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦмнн-р Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎǎŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘΣ ŎŜ 
ǊŞǎǳƳŞ Ŝƴ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜǎΦ  

tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜǎ 
ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀŦƛƴ ǉǳΩƛƭ ǎƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳȄ ŘŜ 
ƭΩƘƻƳƳŜΣ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎΣ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǳōƭƛŎ ǉǳƛ ǇŜǳǘ ŎƻƴǎǳƭǘŜǊ 
ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ [ΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
prévues pour éviter, réduire ou le cas échant compenser les atteintes vis-à-vis dŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ 
de sa réalisation. Cette méthodologie dite ERC pour « Eviter Réduire Compenser » est la doctrine nationale en termes de 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ !ŘƻǇǘŞŜ Ŝƴ Ƴŀƛ нлмнΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ Ł ƛƴǘŞƎǊŜǊ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩŜƴǎŜmble des thématiques de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎΦ 

 

2 OBJECTIFS ET JUSTIFI/!¢Lhb{ 59 [Ωht9w!¢LON 

2.1 CONTEXTE DE LΩOPERATION 

Le projet prend place au sein du territoire de la ville de Saint-Denis, à proximité du Stade de France.  

Saint-Denis est située au bƻǊŘ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, dans le département de Seine-Saint-Denis, entre les communes de : 

Á [ΩOƭŜ-Saint-5Ŝƴƛǎ όŁ ƭΩOuest) ; 

Á Epinay-sur-Seine, Villetaneuse, Pierrefitte-sur-Seine et Stains (au Nord) ; 

Á [ŀ /ƻǳǊƴŜǳǾŜ Ŝǘ !ǳōŜǊǾƛƭƭƛŜǊǎ όŁ ƭΩEst) ; 

Á Paris et Saint-Ouen (au Sud). 

 

[ŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ tƭŜȅŜƭ Ŝǘ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ǎƛǘǳŞǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎǳǊ 
les autoroutes A86 et A1 du réseau routier national francilien, sur la commune de Saint-Denis, dans le département de la 
Seine-Saint-Denis (93). 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!м ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩ!ус ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŘŜƳƛ-échangeur Pleyel. 

La fermeture des bretelles de la Porte de Paris répond à une double demande exprimée par le territoire : apaiser la 
ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ όwbпмлύΣ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŜƳǇǊǳƴǘŞ ǇŀǊ Řǳ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!мΣ Ŝǘ 
reconquérir les emprises des bretelles actuelles dans une perspective de développement urbain. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƻǳǘŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France (DIRIF) de la Direction Régionale et Interdépartementale de 
ƭΩ9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό5wL9!ύΣ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŞƭŞƎǳŞ ǇƻǳǊ ƭŜ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘΣ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ǊƻǳǘƛŜǊ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France. 

2.2 OBJECTIFS DE LΩOPERATION 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

Á Offrir aux usagers des conditions optimales de circulation sur les autoroutes A86 et A1 et sur les axes locaux ; 

Á Améliorer les conditions de desserte du secteur Pleyel pour accompagner le développement des territoires 
concernés ; 

Á Garantir les meilleures conditions de sécurité pour tous les usagers ; 

Á Assurer une bonne insertion environnementale et paysagère du projet ; 

Á Permettre le développement des offres de déplacement sur les axes routiers locaux, par les transports en commun 
et les modes actifs (piétons, cycles). 

 

2.3 PRESENTATION GENERALE DE LΩOPERATION 

[ΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ  

5ŜǇǳƛǎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м Ŝƴ ǾƛŀŘǳŎΣ ƭŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǎŜ ŎƻƴƴŜŎǘŜƴǘ ŀǳ 
Boulevard Anatole France. Cet axe supporte un important trafic de transit entre les autoroutes A1 et A86 traversant la ville 
de Saint-5ŜƴƛǎΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀǇŀƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘΣ ƻƴǘ ŜȄǇǊƛƳŞ ƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘ ŘŜ 
supprimer ce flux de transit sur le réseau local, ce qui nécessite la fermeture définitive des bretelles de la Porte de Paris. 

Cette fermeture ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀǳǊŀ ǇƻǳǊ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ŘŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘǊŀŦƛŎ ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ŎŜǘ ŀȄŜ Ŝƴ ōƻulevard urbain, loin de son caractère autoroutier 
ŀŎǘǳŜƭΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŎŜǘǘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ƻŦŦǊŜ ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ǊŜƴŘŀƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
des projets locaux. 

Seule une bretelle de sortie de secours vers le réseau local, pƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ Ŝǘ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ όŘŜǎǘƛƴŞŜ 
ŀǳȄ ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴύ ǎŜǊƻƴǘ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜǎΦ 

[ŀ ǎŜŎƻƴŘŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ Ŝǎǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘŜ ǊŜŎǊŞŜǊΣ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ tƭŜȅŜƭΣ ƭŜǎ ƳƻǳǾŜments supprimés en 
ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Ŝǘ Ŝƴ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9ǎǘ ǇƻǳǊ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ƭŀ ōƻƴƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ǉǳƛ 
emprunteront le barreau de liaison A1/A86 à La Courneuve. 

 

[Ωéchangeur de Pleyel  

[ΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ tƭŜȅŜƭ ǎƛǘǳŞ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ус ŀǎǎǳǊŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ус ǾŜǊǎ 
Ŝǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩOǳŜǎǘΦ [ŀ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǾŜƴǳŜ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘŜ type autoroutier et occupe des emprises 
importantes dans un secteur qui prévoit un développement urbain ambitieux.  

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎŜǘ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ tƭŜȅŜƭΣ Ŝƴ ŎƻƳǇƭŞǘŀƴǘ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ус ŘŜǇǳƛǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘΣ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩ!м ŀu niveau de 
ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ Lƭ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΦ 
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Figure 1 : Plan de situation  
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3 PRESENTATION DU PROJET  
! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴŜ ŞǘǳŘŜ détaillée de 4 familles de variantes ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩƘƛǾŜǊ 
2017/2018, le projet retenu par la DiRIF est une version optimisée de la variante B. Le projet initial a donc été affiné et les 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴǎ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ 

[ƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǊǘŀǘƛƻƴ ǊŜƎǊƻǳǇŀƴǘ ƭŜ ƳŀƛǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎΣ ǘƻǳǎ ǎŜ ǎƻƴǘ 
montrés favorables à la poursuite des échanges avec le public ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǇƘŀǎŜǎ ŘΩŞǘǳŘŜǎ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜǎ, notamment sur le sujet 
des aménagements urbains et paysagers et la circulation des modes actifs.  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ tƭŜȅŜƭ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞ Ŏƛ-après porte sur les 
modifications apportées sur les échanƎŜǳǊǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ŜƴǘǊŀƞƴŜΦ 

Il ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!м ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ Porte de Paris et la création de nouvelles 
ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΨ!ус ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ tƭŜȅŜƭΦ 

La fermeture des bretelles de la Porte de Paris répond à une double demande exprimée par le territoire : apaiser la 
circulation sur le boulevard Anatole France et reconquérir les emprises des bretelles actuelles dans une perspective de 
développement urbain. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!усΣ ƭΩ!м Ŝǘ ƭŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΣ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ tƭŜȅŜƭ ǎŜǊŀ 
ǊŞŀƳŞƴŀƎŞ ŎƻƴŎƻƳƛǘŀƳƳŜƴǘ ŀǳȄ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ Ce réaménagement permettra 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ƎŀǊŜ tƭŜȅŜƭ Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ 9ȄǇǊŜǎǎΦ 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳǎ Ƴŀƛǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ 
qualitative plus fine de ceux-ci sera effectuée ultérieurement en partenariat avec les acteurs locaux, notamment Plaine 
Commune, la ville de Saint-Denis et le Département de Seine-Saint-Denis.  

Le projet présenté dans ce dossier prépare ainsi les aménagements futurs du secteur portés par les acteurs locaux selon 
leurs objectifs territoriaux. 

Photo 1 Υ tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ 

 

3.1 AMENAGEMENT AU NIVEAU DE LA PORTE DE PARIS 

Au niveau de la Porte de Paris, ƭŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м seront fermées aux usagers.  
9ƭƭŜǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŞŜǎ ǇƻǳǊ ǎŜǊǾƛǊ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƻƛŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ ŀǳȄ 
ŦƻǊŎŜǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜΣ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŀǳȄ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 5ƛwLCΦ  
Ces travaux nécessiteront la mise à double sens du Boulevard Anatole France, réalisé dans le cadre de la requalification de 
ce dernier, pilotée par Plaine Commune. La vitesse de circulation sera de 50 km/h.  

La fermeture des bretelles de la Porte de Paris répond à une double demande exprimée par le territoire : apaiser la 
circulation sur le boulevard Anatole France et reconquérir les emprises des bretelles actuelles dans une perspective de 
développement urbain.  

 

Figure 2 : Localisation des bretelles créées et celles fermées au niveau de la Porte de Paris 
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3.2 AU NIVEAU DE LΩECHANGEUR PLEYEL 

Les travaux programmés ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Pleyel ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΣ Ŝn complétant les 
ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !ус ŘŜǇǳƛǎ Ŝǘ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘ, suite à la fermeture de ces mouvements au niveau de la Porte de Paris. 
[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ƳŀƎƛǎǘǊŀƭ comprendront :  

Á [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!ус Ŝxtérieure depuis la route de la Révolte ;  

Á [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ус ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ wŞǾƻƭǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ Ǉƻƴǘ ŘŜ 
ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ м ;  

Á [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƭƭŜŎǘǊƛŎŜ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭŀ ŦǳǘǳǊŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ус ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ;  

Á [ŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩ!ус ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ ŀǾŜŎ ǳƴ 
pont de franchissement des voies SNCF ;  

Á La modification ŘŜ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ус ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ ; 

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭŀ wŞǾƻƭǘŜ Ł нȄн ǾƻƛŜǎ ŀǳȄ ŜȄǘǊŞƳƛǘŞǎ Ŝǘ Ł оҌм ǾƻƛŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ;  

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ŘŜ ƭŀ [ƛōŞǊŀǘƛƻƴ Ł нȄн ǾƻƛŜǎ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ Ǉlace de tourne-à-gauche dans la zone de 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire à proximité de la sortie 8a et de la route de la Révolte ; 

Á [ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire entre la 
roǳǘŜ ŘŜ ƭŀ wŞǾƻƭǘŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!ус ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ  

Á La démolition et/ou condamnation des ouvrages devenus inutiles. 

[Ŝǎ ǾƻƛŜǎ ŀǳǊƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƭƻŎŀƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩ!ус. La vitesse de circulation sera limitée à 
50 km/h. 

 

Figure 3 Υ [ƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŎǊŞŞŜǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ 

 

[Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎΦ /Ŝ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘǳŘƛŜǊ 
les impacts maximums du projet. En phase ŘΩŞtude de projet (PRO), elles seront optimisées et ajustées selon les besoins 
réels Ŝƴ ǎŜ ƭƛƳƛǘŀƴǘ Ł ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Ŝǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΦ 

 

3.2.1 Aménagements paysagers 

Ces travaux ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎements paysagers. Ceux-ci ont pour vocation de :  

Á ¢ǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ǳƴŜ ζ ǊƻǳǘŜ η Ŝƴ ζ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ ǳǊōŀƛƴ η ŀŦƛƴ ŘŜ ǊƻƳǇǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŦƛƎŞ ŘŜǎ 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ Τ 

Á Créer une trame urbaine et fonctionnelle, ƻŦŦǊŀƴǘ ƭΩƻǇǇƻrtunité de donner une place majeure aux modes actifs 
(piétons et cycles) et des sites propres bus ; 

Á {ǘǊǳŎǘǳǊŜǊ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ-jet encadrant la voie : ces plantations 
joueront un rôle important dans le confort du piéton, en séparant physiquement les piétons de la chaussée, pour 
plus de sécurité également ; 

Á !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aménagements et des circulations adaptées : transparence horizontale et non cloisonnement des espaces, 
continuité transversale des cheminements, utilisation récurrente de composante et lignes de constructions ; 

Á Conserver et souligner la continuité visuelle et physique selon les différents axes interceptés ; 

Á LiƳƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŦƭŜǳǊƛŜǎΦ 

Les orientations paysagères proposées ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ 
et seront affinées au cours des phases ultérieures du projet (avant-projet et projet). 

Route de la Révolte 
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Figure 4 : Localisation des aménagements paysagers à réaliser 

 

3.2.2 Modifications de voiries  

[ŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tleyel modifieront les schémas de 
circulation actuels en supprimant et en créant des connexions entre les différents axes locaux et nationaux.  
Ces modifications permettront une répartition différente des flux de trafic sur le territoire. 

Avec la fermeture ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƭŜ ǘǊŀŦƛŎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘ ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ус Ŝǘ ƭΩ!м ǉǳƛ Ǉŀǎǎŀƛǘ ǇŀǊ ƭŜ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ 
!ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ǎǳǇǇǊƛƳŞ ŘŜ ƭΩŀȄŜΦ 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǊŞǎŜŀǳ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ƭΩ!м ǎŜǊƻƴǘ ŘŞǇƭŀŎŞǎ ǎƻƛǘ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ tƭŜȅŜƭΣ ǎƻƛǘ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŜƭƭŜ 
sortie vers le boulevard Anatole France. Cela représente une suppression de 40% à 50% du trafic qui circule actuellement sur 
le boulevard. /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ŘŜ ǘǊŀŦƛŎΣ ƭŀƛǎǎŜ ǇƭŀŎŜ Ł ŘŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǳǊōŀƛƴǎ ǘŜls que des 
cheminements cyclo-piétons, des aménagements paysagers ou encore des voies bus dédiées. 

[ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘŜ ƎŀǊŘŜǊ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ le plus fluide possible ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ 
et le report vers des axes secondaires. 

/Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊƻƴǘ ŘŜ ƭŀǊƎŜǎ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛǎǘŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴ ŀŎŎŝǎ ŀƛǎŞ 
à la future gare Řǳ DǊŀƴŘ tŀǊƛǎ 9ȄǇǊŜǎǎΦ /Ŝǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ŝǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭŜǎ 
échanges aǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƴƴŜȄŜǎ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ : Carrefour 
Libération/Révolte/Ampère, Carrefour Révolte/Bretelle de sortie A86 Extérieure, Carrefour A. France/Révolte, Carrefour A. 
CǊŀƴŎŜκ½!/Σ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ wŞǾƻƭǘŜκ.ǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ !ус 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜΣ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ ōŀǊǊŜŀǳ !Φ CǊŀƴŎŜ-Bretelle A86 
ƛƴǘŞǊƛŜǳǊŜκtƻǳƭōƻǘΣ Χ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ ŘŜ :  

Á Modifier la forme de ces carrefours pƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛƴǎŞǊŜǊ ƭŜǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ;  

Á Requalifier ces espaces fondamentaux ; 

Á Permettre un écoulement correct du trafic. 

Les différentes bretelles du nouvel échangeur Pleyel ont pour principales fonctions de faire le lien entre le réseau routier 
magistral et la voirie locale Ŝǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ tƭŜȅŜƭ. Toutes ces bretelles ont un carrefour à feux 
à leur extrémité. Le boulevard Anatole France, le boulevard de la Libération et la route de la Révolte ont également été 
dimensionnéesΣ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀŦƛŎǎ ŀǘǘŜƴŘǳǎ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΦ Ces voies auront une 
fonctionnalité principale de desserte locale.  
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3.2.3 Circulation des modes actifs  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ la compacité des ouvrages par le réaménagement des bretelles 
ŜȄƛǎǘŀƴǘŜǎΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ŦŀŎƛƭƛǘŀƴǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ de 
ƭΩ9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ tǳōƭƛŎ ¢ŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ Plaine Commune. A ce stade des études, le réaménaƎŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ƴΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
formellement arrêté par Plaine Commune et le département de Seine-Saint-Denis Ŝǘ ŘŜǾŀƴǘ ŜƴŎƻǊŜ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ 
avec le territoire, la figure suivante ne rentre donc pas dans les détails. 

Ainsi, le boulevard Anatole France, le boulevard de la Libération et la route de la Révolte seraient aménagés afin de 
reprendre la circulation des modes actifs. 

Le long de la route de la Révolte les modes actifs seraient autorisés uniquement côté Nord. Le long du boulevard Anatole 
France, les cyclistes circuleraient côté Ouest. Le long du boulevard de la Libération les pistes cyclables unidirectionnelles 
seraient ǇƭŀŎŞŜǎ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ŎŜƭƭŜ-ci. Il est à noter que les modes actifs ne sont pas autorisés à circuler sur les 
bretelles autoroutières. 

La figure ci-dessous représente les emprises des modes actifs qui seraient ŘŞƎŀƎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΦ 

Ces aménagements seraient ŎƻƳǇƭŞǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ƭŜǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ bƻǊŘ 
et Sud de la commune. 

Figure 5 : Localisation des emprises pour les modes actifs 
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3.3 CONDITIONS DΩEXECUTION DES TRAVAUX 

3.3.1 Planning global des travaux 

Au stade actuel des études, le délai global indicatif des travaux est estimé à 32 mois, travaux préparatoires compris.  

/Ŝ ŘŞƭŀƛ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŀŦŦƛƴŞ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǾŀƴǘ-projet. Le début des travaux prévus à partir de début 2021 
ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ Ŧƛƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлноΦ 

3.3.2 Phasage des travaux 

Les travaux à entreprendre pour la fermeture du demi-échangeur Porte de Paris comprennent la démolition des bretelles, et 
leur remplacement par une voie de retournement pour les véhicules de service afin de permettre les futurs travaux urbains 
autour dŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ²ƛƭǎƻƴΦ  

Au présent stade du dossier, le phasage est donc décomposé en une phase unique intervenant après la mise en service de 
ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭΦ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘǎ Ŝǘ nécessitent un phasage particulièrement 
contraignant, afin de maintenir au maximum les circulations et les flux en évitant des déviations trop importantes. Les axes 
ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǳǊōŀƛƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴǘǊŞŜǎκǎƻǊǘƛŜǎ ǎǳǊ ƭΩ!ус ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ tƭŜȅŜƭ ǎƻƴǘ en effet fortement sollicités aux 
ƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜǎΣ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀŘƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƛƳǇŀŎǘŜǊ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳ ŎŜǎ ŦƭǳȄΦ Il est à noter que la date, au plus tard 
ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ƻƭȅƳǇƛǉǳŜǎ Ŝǎǘ ƭŜ ол ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлноΦ [ΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ Ŧonctionnel à cette date. 

La proposition faite est une solution en 8 phases décomposées qui permet de maintenir au maximum les circulations 
existantes et créées au cours des travaux.  

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǿƻƴǘ ŜƴǘǊŀƛƴŜǊ ƛƴŞǾƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴǎ sur le fonctionnement urbain (aspects 
circulations et déplacements général) et sur le cadre de vie des riverains. 

¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ ŎǳƳǳƭŞ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ Ł Ŝƴ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ 
de la réflexion ƛƴƛǘƛŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǇǊƛǎŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦǳǘǳǊǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 

 

3.3.3 Les travaux de terrassement 

[Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ǘŜǊǊŀǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊƻǘǘƻƛǊǎΣ 
les modelés de terrain pour les aménagements paysagers. 

Les volumes de déblais/remblais nécessaires ont été estimés au stade des études de faisabilité, ces données seront affinées 
en phase ŘΩ!ǾŀƴǘπtǊƻƧŜǘΦ Le volume de déblais générés sur le projet est estimé à 30 610 m3. Le volume de remblais est 
estimé à 62 530 m3 dont 37 960 m3 sont nécessaires au niveau de la Porte de Paris à la démolition des ouvrages à réaliser 
postérieurement à la fermeture des bretelles. 

 

3.3.4 [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ 

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ р ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ :  

Á ¦ƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!ус ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǇŀǊ-ŘŜǎǎǳǎ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ {b/C όhǳǾǊŀƎŜ ŘΩ!Ǌǘ-OA SNCF sur la figure 
suivante) ; 

Á Un pour la reprise de la bretelle de sortie 8b au-dessus du cheminement piéton (OA 1) ; 

Á ¦ƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎǳǇŜǊǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ус ŜȄǘŞǊƛŜǳǊ όh!пύ ; 

Á [ŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳŜ ƭŀ mise en place ŘΩǳƴŜ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!ус ǎǳǊ 
deux ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ (OA2 et OA3). La restitution du cheminement piéton Nord/Sud est encore à 
ƭΩŞǘǳŘŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭa DRIEA durant la concertation. 

hǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ 
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4 SYb¢I9{9 59 [Ω9¢!¢ LbLTIAL, DES PRINCIPAUX EFFETS ET MESURES 
ENVISAGEES EN FAVEUR DE LA SANTE ET DE LΩ9b±Lwhbb9a9b¢ 

4.1 MILIEU PHYSIQUE 

4.1.1 Climat 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎŜ Ł ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ƻŎŞŀƴƛǉǳŜ ŘŞƎǊŀŘŞΦ 
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[Ŝǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŜ Ŏƭƛmat peuvent concerner : 

Á Le climat dit « global », à travers sa contribution à augmenter ou à diminuer les émissions de gaz à effet de serre ; 

Á Le microclimat, en modifiant les conditions météorologiques en un lieu donné. 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ŎƭƛƳŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΦ 5Ŝǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘΩƻǊŘǊŜ 
microclimatiques sont toutefois possibles, du fait des modifications du bilan énergétique au voisinage du sol entraîné par le 
projet : imperméabilisation des sols, aménagement des voiries, ǊŜǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ŜǘŎΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŀǳǊŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
significatif sur le climat planétaire : 

Á Il ne produira pas de composés halogénés (brome, chlore) susceptibles de provoquer la diminution de la couche 
ŘΩƻȊƻƴŜ ǎǘǊŀǘƻǎǇƘŞǊƛǉǳŜ ;  

Á En revanche, la pollution atmosphérique liée aux véhicules usagers du site produira divers gaz à effet de serre (CO, 
CO2, COV, NO2, etc.). 

La vulnérabilité du projet aux changements climatiques a également été étudiée. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ƭΩ9Ŧfet Îlot 
de Chaleur Urbain (EICU)1 en tant que telΦ /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ 
verts, il contribuera à la résorption des îlots de chaleur dans ce secteur. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ǇŀǊ ŎŜǎ 9LCU 
ŀǳǊŀ ŘŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜύ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ ŀǳ ǎǳǊŎƻǶǘ ŀƴƴǳŜƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴΦ  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀƎƎǊŀǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǾŞƴŜƳŜƴǘǎ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ŜȄǘǊşƳŜǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ ŀǳ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
mais il est vulnérable aux fortes précipitations suite aux problématiques de réseaux de gestion des eaux pluviales aux abords 
de celui-ci. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ ŘŞƎŀƎŜǊ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǎƻƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ 
ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎ ǊŞǎŜŀǳȄ Ŝt de signalétique. A ce titre, il est vulnérable au risque de dégradation des réseaux et de 
ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƭƛŞ ŀǳȄ ǘŜƳǇşǘŜǎΦ 

 

4.1.2 Relief, géologie et sous-sol 

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ом Ŝǘ пр ƳΦ hƴ ƴƻǘŜ ǳƴŜ ƭŞƎŝǊŜ ŀǳƎƳŜƴtation de la 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΦ  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƭΩŀƭǘƛǘǳŘŜ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜΣ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ нс Ŝǘ пл ƳΦ  
La topographie décroit en direction du Nord-Est. La topographie du site est une contrainte à prendre en compte pour le 
projet dans la définition des aménagements ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘ. 

5ΩŀǇǊŝǎ les données de la carte géologique éditée par le BRGM2Σ ƭŜ ǎƻƭ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ 
ŘΩŀƭƭǳǾƛƻƴǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎΣ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ Ŝǘ ƳŀǊƴŜǎ Řǳ ƎȅǇǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘΦ [Ŝ ǎƻƭ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ 
de la Porte de Paris est composé des mêmes formations : alluvions dans la partie Nord-Ouest, masses et marnes du gypse 
Řŀƴǎ ƭΩŀƴƎƭŜ {ǳŘ-Est. Ces formations sont perméables. 
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1 Un EICU est le résultat de lΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŘƛǳǊƴŜ ς ƭƛŞŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƳŞƴŀƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŦǊƻƛŘΣ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ όǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ Řŀǘŀ ŎŜƴǘŜǊΣ ŜǘŎΦύΣ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳƛƴŞǊŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ς et de sa restitution nocturne. Il se traduit ainsi 
ǇŀǊ ǳƴŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜΦ 

2 Bureau de Recherches Géologiques et Minéralogiques  

Compte tenu des formations géologiques rencontrées et des capacités physiques de celles-ci à supporter des ouvrages, les 
ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ŎŜǎ formations.  

4.1.3 Ressource en eau 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ƭŜ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9ύ ŘŜ ƭŀ 
{ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŎƾǘƛŜǊǎ ƴƻǊƳŀƴŘǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘŜ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŦƛȄŜΣ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ом décembre 2015 et 
нлнмΣ ζ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ 
Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ηΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜΣ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǇǊŀƎƳŀǘƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴΣ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀt, voire un 
ǘǊŝǎ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘƻǳŎŜǎΣ ǎŀǳƳŃǘǊŜǎ ƻǳ ǎŀƭŞŜǎΣ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ƻǳ ŎƾǘƛŝǊŜs. 
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! ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜǾǊŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Řǳ {5!DE. La compatibilité détaillée du 
ǇǊƻƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭŜ {5!D9 ǎŜǊŀ ŘŞƳƻƴǘǊŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Řƛǘ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜǎ ŘŜǎ 
Installations, Ouvrages, Travaux et Aménagements (IOTA) ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ soumis à autorisation ou à 
ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǎǘ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

 

4.1.4 Eaux souterraines 

Les nappes ainsi que les couches géologiques les accueillant sont regroupées au sein de « ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ». Ces dernières 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ƭŜ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ /ŀŘǊŜ ǎǳǊ ƭΩ9ŀǳ ǊŜǘǊŀƴǎŎǊƛǘŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ {5!D9Φ  
/Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩǳƴƛǘŞ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜŀǳȄΦ [ΩŞǘŀǘ όŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŎƘƛƳƛǉǳŜΣ ƻǳ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦύ Ŝǎǘ ŞǾŀƭǳé 
ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

Les ressources en eaux souterraines sont composées de la nappe des alluvions de la Seine, de la nappe du calcaire de Saint-
hǳŜƴΣ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ƳŀǊƴŜǎ Ŝǘ ŎŀƛƭƭŀǎǎŜǎ Řǳ ŎŀƭŎŀƛǊŜ ƎǊƻǎǎƛŜǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƭΩ¸ǇǊŞǎien. Les masses 
ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǎƛǘŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Á Eocène du Valois (FRHG104). Elle comprend entre-autre, la nappe du calcaire grossier et la nappe des sables de 
ƭΩ¸ǇǊŞǎƛŜƴ ;  

Á ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ aŀƴǘƻƛǎ Ł ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ όCwIDмлнύΦ  

On se référera à la figure page suivante.  

! ŎƘŀǉǳŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ ŀǘǘǊƛōǳŞ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ōƻƴ ŞǘŀǘΦ Le bon état d'une eau souterraine est l'état atteint lorsque son 
état quantitatif et son état chimique sont, au moins, « bons ». Le bon état quantitatif d'une eau souterraine est atteint 
lorsque les prélèvements ne dépassent pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la 
nécessaire alimentation des écosystèmes aquatiques. L'état chimique est bon lorsque les concentrations en polluants dues 
aux activités humaines ne dépassent pas les normes et les valeurs seuils, lorsqu'elles n'entravent pas l'atteinte des objectifs 
fixés pour les masses d'eau de surface alimentées par les eaux souterraines considérées, et lorsqu'il n'est constaté aucune 
intrusion d'eau salée due aux activités humaines.  

[ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 9ƻŎŝƴŜ Řǳ ±ŀƭƻƛǎ ŀ ŀǘǘŜƛƴǘ ǳƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΦ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Řǳ ¢ŜǊǘƛŀƛǊŜ Řǳ aŀƴǘƻƛǎ Ł ƭΩIǳǊŜǇƻƛȄ Ŝǎǘ 
en bon état quantitatif mais, suite à des concentrations trop élevées Ŝƴ ƴƛǘǊŀǘŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎΣ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜ ǎƻƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǾƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлнтΦ  
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Figure 6 Υ aŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ 
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Le projet devra participer ŀǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Ł ƭΩatteinte des objectifs de qualité. Pour cela, le 
projet ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ !ƛƴǎƛΣ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ, à son échelle, à la 
recharge des eaux souterraines sur ces surfaces non imperméabilisées (objectif quantitatif). De plus, le projet prévoit la mise 
Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǊǳƛǎǎŜƭŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƘŀǳǎǎŞŜǎ Ŝǘ ǳƴ 
abattement des charges polluantes transportées par celles-ci. Il participera ainsi à une diminution des pollutions (objectif 
qualité chimique).  

Le détail du système de gestion des eaux pluviales sera présenté lors de la procédure Loi SǳǊ ƭΩEau qui suivra cette étude 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

 

4.1.5 Eaux superficielles et assainissement 

[ŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ǘǊŀǾersée par la Seine, au Nord-Ouest, et par le canal Saint-Denis, au Nord-9ǎǘΦ [ΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ 
de Paris jouxte le canal Saint-Denis. 

¦ƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
assainissement de la Seine-Saint-5Ŝƴƛǎ όŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŦŞǾǊƛŜǊ нлмпύ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜ 
ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ tƭŀƛƴŜ /ƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ όƴƻǾŜƳōǊŜ нлмоύΦ 

[Ŝ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳvre du projet doit être maîtrisé. 

Figure 7 Υ /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 

Incidences et mesures  

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ ǇǊŞǾƻƛǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ 
ƭΩ!ус 9ȄǘŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ƭŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩ!ус LƴǘŞǊƛŜǳǊŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŀǳ-dessus des voies SNCF.  
/Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƳƻŘƛŦƛŜǊƻƴǘ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ /ƻƳƳŜ ŞǾƻǉǳŞ 
précédemment, le projet prévoit une diminution des surfaces iƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ  
De plus, de nouveaux ōŀǎǎƛƴǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ avec pour objectifs de : 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ǊŜƧŜǘŞǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘΦ Lƭǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊƻƴǘ ŀƛƴǎi à limiter les inondations 
par ruissellement urbain ; 

Á Diminuer la charge polluante contenue dans les eaux et, en cas de pollution accidentelle, confiner la pollution avant 
ǎŀ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀƭΦ  

Le détail du système de gestion des eaux pluviales sera présenté lors ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ǉǳƛ ǎǳƛǾǊŀ ŎŜǘǘŜ ŞǘǳŘŜ 
ŘΩƛƳǇŀŎǘΦ  

 

4.1.6 Synthèse pour le milieu physique  

Les prescriptions constructives du projet (fondations) assureront sa stabilité et sa pérennité. Le projet comprend également 
la mise en place dΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΣ ƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ Ł ǎƻƴ ŞŎƘŜƭƭŜ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ 
Ŝƴ ŜŀǳΦ [Ŝ ŘŞǘŀƛƭ ŘŜ ŎŜ ǎȅǎǘŝƳŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řŀƴǎ ǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ǾŜƴƛǊΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 
concerné par une procédurŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΦ  
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4.2 MILIEUX NATURELS  

4.2.1 Zonages du patrimoine naturel 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŀƎŜǎ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ǎƻǳƭƛƎƴŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ Řǳ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нллл ζ Sites de Seine-Saint-
Denis η ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ : le Parc départemental de lΩOƭŜ-Saint-Denis et le parc départemental Georges Valbon. 
Une analyse poussée de ces parcs a été menée et souligne que ni les habitats, ni les espèces présentes ne peuvent se 
ǘǊƻǳǾŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ {ŜǳƭŜ ƭŀ {ǘŜǊƴŜ tƛŜǊǊŜƎŀǊƛƴ ŀ ŞǘŞ ƴƻǘŞŜ ŎƻƳƳŜ ǎΩŀƭƛƳŜƴǘŀƴǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ Řǳ Ŏŀƴŀƭ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ 
ŘΩŞǘǳŘŜΦ  

Figure 8 : Zonages réglementaires (source : Biotope) 

 

4.2.2 Faune-flore 

Les expertises ŦŀǳƴŜ Ŝǘ ŦƭƻǊŜ ƻƴǘ ǎƻǳƭƛƎƴŞ ǉǳŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ Ŝǎǘ ŦǊŀƎƳŜƴǘŞŜ Ŝƴ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǘƛǘǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞǎ surtout 
des talus et des ronds-Ǉƻƛƴǘǎ ƭƻƴƎŜŀƴǘ ƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘΩŀǳǘǊŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŀƴǘƘǊƻǇƛǎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǘŜƭǎ 
ǉǳŜ ŘŜǎ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 5Ŝ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ŎŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳƴŜ ŦƭƻǊŜ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀle3 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŦŀǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞŜΦ 

Toutefois, de plus grands ensembles comme les milieux ouverts (friches prairiales, pelouses) ou encore les milieux arbustifs 
όŦǊǳǘƛŎŞŜΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ǊǳŘŞǊŀǳȄΣ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎύ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŝspèces peu-exigeantes 
et/ou ubiquistes. Suite au diagnostic écologique réalisée, seule une espèce de flore est considérée comme patrimoniale : 
ƭΩhǊƻōŀƴŎƘŜ Řǳ [ƛŜǊǊŜΦ  

                                                                 
3 Ce terme renvoie à des espèces, végétations ou habitats qui nécessitent une attention particulière, du fait de leur statut de rareté et/ou de leur niveau de 
menace à une échelle locale, départementale, régionale, nationale ou supérieure. Ce qualificatif est indépendant du statut de ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ 
écologique considéré. 

Pour la faune, un orthoptère est considéré comme patrimonial : Decticelle bariolée. Pour les oiseaux, seuls le Serin Cini et le 
aŀǊǘƛƴŜǘ ƴƻƛǊ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜǎΦ tƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎΣ ŀǳŎǳƴŜ ŜǎǇŝŎŜ ƴΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜΦ  

Incidences et mesures 

Avant intégration des mesures, les différents impacts du projet sur la faune et la flore (en phase travaux et exploitation) 
sont : 

Á 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ; 

Á 5ŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴŘƛǾƛŘǳǎ ; 

Á Altération biochimique des milieux ; 

Á Perturbation de la faune pendant les travaux ; 

Á Dégradation des fonctionnalités écologiques. 

Suite aux impacts potentiels du projet sur le patrimoine naturel, la DiRIF ǎΩŜǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ Ł ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŀƴŜƭ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ 
ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƻƳƳŀƎŜŀōƭŜǎ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜǎΦ Classiquement, plusieurs mesures 
ŘŜ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ ǎƻƴǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ǾƻƛǊŜ 
ŘΩŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƭƻǊǎ Řǳ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ŀǘǘŜƛƴǘŜǎ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǘǳǊōŀǘions ou risques de 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǇŞŎƛƳŜƴǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎΣ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ ƻƴǘ ŞǘŞ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƻǳ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ 
impacts.   
[Ŝǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŞŎǊƛǘŜǎ Ŏƛ-après ont été définies pour supprimer ou limiter les impacts du 
projet, prioritairement sur les espèces présentant les plus forts enjeux, impactées par le projet. Toutefois, ces mesures sont 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎΦ 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ :  

Á ME01 : Préservation des habitats semi-ƴŀǘǳǊŜƭǎ ǊŜƭƛŎǘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ;  

Á ME02 : Délimiter les emprises du chantier pour éviter toute extension ;  

Mesures de réduction :  

Á MR01 : Établir un plan de lutte contre les pollutions accidentelles ; 

Á MR02 : Adapter la période des travaux en fonction des enjeux ;  

Á MR03 Υ !ŘŀǇǘŜǊ ƭΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ aux usages ; 

Á MR04 : Réaménager les emprises du chantier à la fin des travaux et recréer un couvert végétal ;  

Á MR05 : Limiter la propagation des espèces exotiques envahissantes ; 

Á MR06 : Mettre en place une gestion différenciée des espaces verts.  

¦ƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ :  

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ :  

Á MA01 Υ CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎƛƳples (gabions pour les reptiles, 
ŀōǊƛǎ Ł ƛƴǎŜŎǘŜǎΣ ƴƛŎƘƻƛǊǎ Ł ƻƛǎŜŀǳȄΧύ ;  

Mesures de suivi :  

Á MS01 : Mettre en place un suivi de chantier environnemental ; 

Á MS02 Υ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Compte tenu des choix réaliséǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŞǾƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴΣ ƛƭ ǎΩŀǾŝǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŞŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ tƭŜȅŜƭ Ŝǘ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ Ł {ŀƛƴǘ-Denis ne sont pas 
ƳŜƴŞǎ Ł ƛƴŘǳƛǊŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ǊŞǎƛŘǳŜƭǎ ƴƻǘŀōƭŜs sur la faune, la flore et les habitats naturels en présence. LΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ 
notable induit la non-ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ όŀǊǘƛŎƭŜ wмнн-рΣ ŀƭƛƴŞŀ уϲ Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύΦ  
5Ŝ ǇƭǳǎΣ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ place afin de tenir compte de la biodiversité existante et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ǎƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜΦ  
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4.2.3 Synthèse pour le milieu naturel 

Le projet prend place dans un territoire où le milieu naturel est fragmenté. La libération de certaines emprises ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
imperméabiliséeǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƛƴΣ ǊŜǎǘƛǘǳŞŜǎ Ŝƴ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ ǎŜǊŀ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ  

4.3 PATRIMOINE ET PAYSAGE  

4.3.1 Patrimoine  

La commune de Saint-Denis est très riche en patrimoine avec la présence de nombreux édifices classés ou inscrit aux 
ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ !ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭΣ ŎŜ ǎƻƴǘ : lΩŀƴŎƛŜƴƴŜ tƘŀǊƳŀŎƛŜ /ŜƴǘǊŀƭŜ Ŝǘ ƭΩuǎƛƴŜ ŘΩƻǊŦŝǾǊŜǊƛŜ 
Christofle qui sont les plus proches. Au niveau de la Porte de Paris, les monuments historiques présents aux abords sont très 
nombreux et leurs périmètres de protection se superposent densément comme illustré ci-dessous.   
 

Figure 9 : Patrimoine urbain et archéologique 

 

Incidences et mesures 

[ΩŜƳǇǊƛǎŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǊŜŎƻǳǇŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜs de protection de monuments historiques. À ce titre, le projet devra être 
ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜΦ Le projet retenu ne prévoit aucune modification pénalisante aux 
abords des maisons en bandes. En effet, les aménagements routiers en ont été éloignés (bretelles nouvelles situées au Nord 
ŘŜ ƭΩ!ус Ŝǘ ōƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ ŘŞŎŀƭŞ ǾŜǊǎ ƭΩ9ǎǘύ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎΦ  

Afin de prévenir tout risque de destruction de patrimoine archéologique, le projet devra être soumis au Préfet via le service 
archéologique de la DRAC pour examen. Une opération de diagnostic archéologique pourrait alors être prescrite, 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ƭƛǾǊŜ ±Σ ¢ƛǘǊŜ LL Řǳ ŎƻŘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǘƻǳǘŜ 
découverte fortuite de vestiges archéologiques pendant les travaux sera immédiatement déclarée auprès de la DRAC (loi du 
27 septembre 1941 ς Livre V du code du Patrimoine). 

4.3.2 Le paysage  

[Ŝ ǘǊŀŎŞ ŘŜ ƭΩ!ус Ŝǘ ƭΩ!м ǎǳǊ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŞǘǳŘŜ ŦǊŀƴŎƘƛǘ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ 
déplacements : la Seine, le canal Saint-Denis, les voies ferrées et les dessertes locales. Cette particularité oblige les deux 
autoroutes à être implantées au-dessus du terrain naturel afin de garantir la traversée des ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ǉǳΩŜƭƭŜs 
rencontrent sur leur passage.  

Figure 10 : Le contexte urbain 

 

Cette disposition génère : 

Á des délaissés4 ƭƛŞǎ ŀǳȄ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘŜƭǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘΩŀǊǘǎ ; 

Á des perspectives ōƭƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘŀōƭƛŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞŎǊŀƴǎ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ 
(boulevards Anatole France et de la Libération) ; 

Á ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ ; 

Á des infrastructures aux échelles démesurées répondant à des enjeux régionaux et nationaux face à un 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řƻƴǘ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞǇƻƴŘ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ Ł ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ƭƛŞǎ ŀǳ ƭƻŎŀƭΣ Ł ƭŀ ǾƛŜ ŘŜ ǉǳŀǊǘƛŜǊ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ tƭŜȅŜƭ. 

[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ о ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ Υ 

Á Une première séquence implantée entre le bƻǳƭŜǾŀǊŘ !ƴŀǘƻƭŜ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ²ƛƭǎƻƴΦ La présence 
ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м Ŝǘ ŘΩǳƴ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ǎƻƴǘ 
perçues comme des éléments de fracture qui participent au morcellement du territoire et à la rupture du lien entre 
la place de la Porte de Paris et le bassin de la Maltournée ;  

Á ¦ƴŜ ǎŜŎƻƴŘŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŎƻƛƴŎŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŀǾŜƴǳŜ Řǳ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ²ƛƭǎƻƴΣ ƭŜ ǾƛŀŘǳŎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻroute A1 et la rue Danielle 
Casanova. [ŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞŜ ǎǳǊ ŎŜǘ 
ŜǎǇŀŎŜΣ ǘŜƴŘ Ł ƭΩƛǎƻƭŜǊ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜ ǾƛŀŘǳŎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м ǾƛŜƴǘ ƎŞƴŞǊŜǊ ŘŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ǾƛǎǳŜƭƭŜǎ ; 

Á ¦ƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǾƛŀŘǳŎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м Ŝǘ ƭŜ Ŏŀƴŀƭ {ŀƛƴǘ-Denis. La présence de la 
bretelle d'entrée à l'autoroute A1 génère des délaissés autoroutiers qui seront végétalisés.  

                                                                 
4 Les délaissés de voirie constituent des parcelles qui faisaient préalablement partie du domaine public routier et pour lesquelles existe un déclassement de 

fait, lorsque des rues, voies ou impasses ne sont plus utilisées pour la circulation, notamment à l'occasion d'une modification de tracé ou d'un alignement. 
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[Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ Pleyel peut aussi şǘǊŜ ŘŞŎƻǳǇŞ Ŝƴ о ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩhǳŜǎǘ Ŝƴ 9ǎǘ Υ 

Á Une première séquence qui se décline par le franchissement du boulevard Anatole France et par une bretelle de 
ǎƻǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!усΦ [ŀ ǾƛǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǘ ƻǳǾǊŀƎŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀȄŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊ tƭŜȅŜƭΣ Ŝƴ fait un élément 
ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ ŘŜ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊŀŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ; 

Á Une seconde séquence qui se caractérise par la présence de délaissés autoroutiers qui offrent naturellement un 
écran végétalisé disparŀǘŜ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ; 

Á Une dernière séquence qui se traduit par le franchissement du faisceau ferré du Nord de Paris. La visibilité de cet 
ouvrage depuis le faisceau ferré et le réseau viaire du quartier, en fait un élément caractéristique de ce territoire. 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇŜǊœǳ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘŜ ŦǊŀŎǘǳǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǾƛƭƭŜΦ  

 

Incidences et mesures 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ tƭŜȅŜƭ Ŝǘ ŘŜ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ǎǳǊ ƭŜ 
site. En effet, le site de projet se caractérise actuellement par une ambiance routière très marquée, sans aucun 
aménagement paysager qualitatif et où les aménagements en faveur des circulations douces sont quasiment absents. 

[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǾƻƛǊƛŜǎ ƭƻŎŀƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴŜ ζ ƭƛƳƛǘŜ η Ŝǘ ǳƴŜ ζ ǊǳǇǘǳǊŜ η Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ 
permettra de créer de nouvelles transversalités entre la porte de Paris et le quartier Pleyel. Les aménagements paysagers 
ƧƻǳŜǊƻƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des connexions et de la qualité de vie de la nouvelle 
trame urbaine. Les aménagements paysagers prévus auront vocation à : 

Á Transformer une « route » en « boulevard urbain » : rƻƳǇǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀǎǇŜŎǘ ǘǊŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŦƛƎŞ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ routières ; 

Á Créer une trame urbaine et fonctionnelle, offrant une opportunité de donner une place majeure aux modes actifs 
(piétons et cycles) ; 

Á {ǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǾŜǊǘƛŎŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ Ƙŀǳǘ-jet encadrant la voie : ces plantations 
joueront un rôle important dans le confort du piéton, en séparant physiquement les piétons de la chaussée, pour 
plus de sécurité également ; 

Á !ƳŞƴŀƎŜǊ ƭŜǎ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ǉǳΩƛƭ ŘŜǎǎŜǊǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ 
aménagements et des circulations adaptées : transparence horizontale et non cloisonnement des espaces, 
continuité transversale des cheminements, utilisation récurrente de composante et lignes de constructions ; 

Á Conserver et souligner la continuité visuelle et physique selon les différents axes interceptés ; 

Á [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳǇƭŜǎΣ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǇǊŀƛǊƛŜǎ ŦƭŜǳǊƛŜǎΦ 

Les orientations paysagères proposées ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇƻǳǊǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴǎ ŀǇǊŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŀǾŜŎ ƭes acteurs locaux, 
et seront affinées au cours des phases ultérieures du projet (avant-projet et projet). 

[Ŝ ǾƻƭŜǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ tƭŜȅŜƭ Ŝǘ ŘŜ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ŘŜǾǊŀ ǎΩƛƴǘŞƎǊŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ porté par Plaine Commune. Une étude spécifique de définitions des aménagements paysagers 
sera menée dans le cadre des études portées par Plaine Commune donnant les grands axes de réflexions et les principes 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ Ǌequalifications urbaines. 

 

4.3.3 Synthèse pour le patrimoine et le paysage 

La phase travaux est une opportunité pour améliorer les connaissances archéologiques en cas de découverte.  

[ΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎŜǊŀ ǾŀƭƛŘŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ .ŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ France. Le remaniement des bretelles, la 
ƭƛōŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ Ŝǎǘ ǳƴŜ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de vie visuel des riverains. 

4.4 MILIEU SOCIO-ECONOMIQUE 

!ǇǊŝǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭƛƴΣ ƭΩŜmploi est en croissance en Seine-Saint-Denis : +1% par an depuis 2008, pour atteindre 
ррт млу ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝƴ нлмоΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ : les emplois 
tertiaires sont en augmentation (+8 200 emplois en 5 ansύΣ ǉǳŀƴŘ ŎŜǳȄ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǘȅǇŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭΣ 
sont en diminution (-10 900 emplois en 5 ans). Cependant, il est à noter que cette mutation du marché du travail, avec 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǳƴŜ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ ŎŀŘǊŜΣ ƴŜ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ Ǉŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 
qualification de la population départementale, qui reste globalement peu qualifiée (29% de la population du département 
ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘƛǇƭƾƳŜΣ ŎƻƴǘǊŜ мт҈ Ŝƴ OƭŜ-de-France, et les ouvriers sont surreprésentés par rapport au reǎǘŜ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, 
avec 35% de la population active contre en moyenne 26% sur la région). 

Trois secteurs se distinguent : 

Á Le secteur Nord, avec les villes de Saint-Denis, Aubervilliers, Saint-Ouen, Pantin, et en particulier la zone de la Plaine 
Saint-Denis, où se concentre un nombre important de grandes entreprises (notamment la SNCF et SFR) et de 
nombreux studios de télévision ; 

Á [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ aƻƴǘǊŜǳƛƭΣ ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩ¦ōƛǎƻŦǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōǳǊŜŀǳȄ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
informatique de BNP Paribas ;  

Á ¢ǊŜƳōƭŀȅ Ŝƴ CǊŀƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛƳƛǘǊƻǇƘŜǎΣ ƎǊŃŎŜ Ł ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ Paris Charles-de-Gaulle, et des 
ƴƻƳōǊŜǳǎŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ όwƻƛǎǎȅǇƾƭŜΣ tŀǊƛǎ bƻǊŘ LLΣ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ 
Tremblay, etc.). 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŦƻǊŎŜ ƭŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ŘŞƧŁ ŜŦŦŜŎǘǳŞ Ł ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Υ ƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ǘǊƻƛǎ ǇƾƭŜǎ Ŝƴ 
Seine-Saint-Denis avec : 

Á La zone de Plaine Saint-Denis (Saint-Denis et Saint-Ouen notamment), avec le développement actuel du secteur 
tertiaire, logistique et la présence de campus universitaires en développement (le campus Condorcet) ; 

Á [ŀ ȊƻƴŜ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ Paris-/ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭƭŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όŜǘ ƭŜ ǇŀǊŎ ŘŜǎ 
ŜȄǇƻǎƛǘƛƻƴǎύ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ όhΩtŀǊƛƴor, Paris Nord 2) proches ; 

Á La zone de Montreuil/Rosny-sous-.ƻƛǎΣ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƎǊŀƴŘǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ όŜƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
Rosny 2 et Domus). 

[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ȊƻƴŜǎ Şǘŀƴǘ ƛǊǊƛƎǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!м Ŝǘκƻǳ ƭΩ!ус seront directement impactées par le projet de modification du 
ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ tƭŜȅŜƭ ό!усύ κ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ό!мύΦ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎƻǳƭƛƎƴŜǊ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-
Denis dans le développement du territoire. Avec 13п ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ǎŀƭŀǊƛŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Řǳ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ƻǴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎΦ 

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ŀǇǊŝǎ ǳƴŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ Ŝǘ ƭŀ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǎƛǘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎΣ ƭŀ ǾƛƭƭŜ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ 
redynamisée par le développement des secteurs logistiques, tertiaires et culturels sur son territoire. De nombreuses grandes 
entreprises y sont implantéesΦ [ŀ ǾƛƭƭŜΣ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ tƭŀƛƴŜ /ƻƳƳǳƴŜΣ Ŝǎǘ Ŝƴ ŀŘŞǉǳŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ Řǳ 
territoire : elle abrite également la Cité du Cinéma depuis 2012. 

[Ŝǎ ǇǊŞǾƛǎƛƻƴǎ Ŧƻƴǘ Şǘŀǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ {ŜƛƴŜ-Saint-Denis (de 1 539 000 habitants en 2012 à 
1 636 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлплΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ с҈ύ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ de cette population (de 34,8 ans en 
ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝƴ нллт Ł оуΣн ŀƴǎ Ŝƴ нлплύΦ 5Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎƻƴǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŘΩƻǊŜǎ Ŝǘ ŘŞƧŁ ƭŀƴŎŞǎ ǇƻǳǊ : 

Á !ǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ Ŝǘ ŘŜƴǎƛŦƛŜǊ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ : pour le territoire de Plaine Commune, sur 
lequel le Contrat de Développement Territorial « Territoire de la culture et de la Création η ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ 
de 4 200 logements supplémentaires par an, soit 2 fois plus que sur la période 1999-2009 ;  

Á Faciliter les déplacements des habitants du périmètre, maiǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎΩȅ ǊŜƴŘŜƴǘΣ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 
important du réseau de transports en commun. En particulier, le Grand Paris Express va impliquer la création de 
nouvelles lignes (15, 16, 17 en Seine-Saint-5ŜƴƛǎΣ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘŜ ǊŜƭƛŜǊ ŘŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘΩactivité importants, comme 
ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ /ƘŀǊƭŜǎ ŘŜ DŀǳƭƭŜΣ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ tƭŜȅŜƭΣ [ŀ 5ŞŦŜƴǎŜύΣ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ 
pour le territoire (notamment le pôle Carrefour Pleyel, sur lequel une réflexion est déjà menée sur son organisation 
et la pacification des abords de la gare), le prolongement de lignes de métro (notamment la ligne 14), etc. ; 

Á wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ǎƻƴ ǎǘŀǘǳǘ ŘŜ ǇƾƭŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΦ 
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Incidences et mesures :  

Le projet dΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ǾƛǎŜ Ł ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ǘǊŝǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ŝƴ ōƻǳƭŜǾŀǊŘǎ ǳǊōŀƛƴǎ, offrant des opportunités pour les modes actifs de déplacements. Ce projet a donc 
vocation à améliorer considérablement les conditions de déplacement sur un site en pleine mutation, et actuellement très 
contraint par les nombreux chantiers en cours. 

[ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ǘŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƳǇƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦs 
ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŜǎ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳȄ taw Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊŀ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊΦ  
De la même façon, ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŀǳȄ ƛƳƳŜǳōƭŜǎΣ ŀǳȄ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ Ŝǘ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜΦ  
[Ŝǎ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ ǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾǳ ǇŜǊƳŜǘǘǊŀ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ 
de la population du territoire en favorisant également les accès aux activités et aux commerces. 

Les nombreux équipements présents sur Saint-Denis Ǿƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŀ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ Ǿŀ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩaccès aux équipements mais également 
ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΦ 

 

4.4.1 Synthèse pour le milieu socio-économique  

Le projet participe à la mutation du territoire de Saint-Denis par lΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜΦ  

 

4.5 LE CONTEXTE URBANISTIQUE 

4.5.1 Schéma Directeur de la Région Île-de-France (SDRIF) 

Le projet est identifié par le SDRIF comme étant localisé dans une zone urbaine avec quelques continuités écologiques le 
long de la Seine et du Nord au Sud de la commune. Une liaison verte est également localisée au niveau du canal. 

Incidences et mesures  

Des continuités Ouest-9ǎǘ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ƴΩŜŦŦŀŎŜǊŀ Ǉŀǎ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ǉǳƛ ŦǊŀƎƳŜƴǘŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŀǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ {5wLC ƴŜ ǎŜǊont pas impactées 
par le projet. Le projet est ainsi compatible avec le SDRIF.  

 

4.5.2 tƭŀƴ ŘŜǎ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France (PDUIF) 

Dans ce document, le carrefour Pleyel est identifié au sein des défis 3 et 4 en matière de circulation actives et notamment 
ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ƴǳƳŞǊƻǘŞŜ оκпΦн Ŝǘ ŘŞƴƻƳƳŞŜ ζ Résorber les principales coupures urbaines ».  

Incidences et mesures  

[ŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƴƻƳōǊŜǳȄ ŞŎƘŀƴƎŜǎ pour permettre le 
développement des déplacements actifs. Les emprises routières seront libérées pour être dédiées à ces déplacements, leur 
aménagement sera finalisé par Plaine Commune et le Conseil départemental de Seine-Saint-Denis comme évoqué 
ǇǊŞŎŞŘŜƳƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǎǎŜǊŜƭƭŜ ǇƛŞǘƻƴƴŜ Ǉŀǎǎŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩ!ус Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
porté par la DiRIF. 

 

4.5.3 Schéma de Cohérence Territoriale (SCOT) 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ tƭŜȅŜƭΣ Ŝǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭΩ!усΣ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/h¢ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ 
intégration des grandes infrastructures et les franchissements des zones de coupure.  

Incidences et mesures  

Le projet a été pensé dans ce sens, il est donc compatible avec le SCOT. 

4.5.4 Grand Paris et Contrats de Développement Territorial (CDT)  

Le CDT identifie uƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎ ŘŜ tƭŜȅŜƭ Ŝǘ ŘŜ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ  
/Ŝ ǘǊŀǾŀƛƭ Řƻƛǘ ǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ et la hiérarchisation du réseau de voirie en développant une armature viaire 
structurante, plus lisible, et dΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ǎŀƴǎ ŀǇǇŜƭ ŘΩŀƛǊ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜΦ  

Incidences et mesures  

Le projet est compatible avec le CDT ǇǳƛǎǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭΩǳƴŜ ŘŜ ǎŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ. 

 

4.5.5 Schéma Directeur des Espaces Publics et des Déplacements de Plaine Commune 
(SDEPD)  

Plaine Commune a élaboré un Schéma Directeur des Espaces Publics et des Déplacements (SDEPD). Ce schéma identifie les 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƭƛƴŞŀƛǊŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǇǇƻǊǘǎ ŘŜ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ 
commun et des modes actifs. Le secteur Pleyel est identifié comme secteur faiblement « marchable ».  

 

Figure 11 : Schéma directeur des espaces publics et de déplacements de Plaine Commune ς Synthèse des secteurs marchables 

 

Incidences et mesures  

Le projet va permettre de remédier en partie à la situation, il est donc compatible avec le SEPD. 

 

Echangeur Pleyel 
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4.5.6 tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ 

Le PLU de Saint-Denis a été arrêté le 20 novembre 2014 puis approuvé par délibération du Conseil municipal le 10 décembre 
2015. ¦ƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-5Ŝƴƛǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire de Plaine Commune. 

4.5.6.1 Zonages 

[Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩŞǘŜƴŘŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Á ¦!9Σ ǎŜŎǘŜǳǊ ǳǊōŀƛƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ; 

Á UEM, secteur économique mixte ; 

Á UM, secteur urbain mixte ; 

Á UTT, Secteur tissu traditionnel. 

[Ŝǎ ŦƛƎǳǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǳƴ ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ Ŝǘ ǎǳǊ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΦ 

Figure 12 : Emprises du projet et zonage Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭ 

 

Figure 13 Υ 9ƳǇǊƛǎŜǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ȊƻƴŀƎŜ Řǳ Ǉƭŀƴ ƭƻŎŀƭ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ς ȊƻƻƳ ǎǳǊ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ 

 

Incidences et mesures  

Au sein du règlement de chaque zone, les installations liées aux voiries sont autorisées ainsi que les affouillements et 
exhaussements du sol nécessaires à leur implantation. Le projet est compatible avec le règlement en vigueur.  

 

4.5.6.2 Emplacements réservés 

[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǊŞǎŜǊǾŞ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜƳǇƛŝǘŜ ǎǳǊ ŀǳŎǳƴŜ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ Ŝǘ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜǎ ǾŜǊǘǎ Ł ŎǊŞŜǊ ƻǳ Ł ƳƻŘƛŦƛŜǊ όŀǊǘƛŎƭŜ [Φмно-2 c du code de 
ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜύΦ  

Incidences et mesures  

Le projet est donc compatible avec les emplacements réservés présents. 

 

4.5.6.3 Servitudes  

!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ :  

Á Patrimoine archéologique ; 

Á Périmètre de protection de monument historique classé ; 

Á Chemin de fer ; 

Á Transmissions radioélectriques (PT1) ; 

Á Transmissions électriques concernant la protection contre les obstacles des centres d'émission et de réception 
exploités par l'Etat (PT2b). 
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!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŞŜǎ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ƳşƳŜǎ Ł ƭΩŜȄception de celle concernant 
les chemins de fer et celles sur les transmissions. Les deux échangeurs sont également soumis aux servitudes aéronautiques 
de dégagement (T5). 

Figure 14 Υ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 

 

Figure 15 Υ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ 

 



 

!a9b!D9a9b¢ 5¦ {¸{¢9a9 5Ω9/I!bD9¦wS DE PLEYEL (A86) ET DE PORTE DE PARIS (A1) SUR LA COMMUNE DE SAINT-DENIS (93 / PIECE C Υ ;¢¦59 5ΩLat!/¢ ς ETAT INITIAL              18 

 

Figure 16 Υ {ŜǊǾƛǘǳŘŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ŘŞƎŀƎŜƳŜƴǘ 

 

Incidences et mesures  

Ces servitudes ont été prises en compte dès la définition du projet. Vis-à-vis des servitudes liées aux transmissions et au 
dégagement, la topographie des sites ne sera que peu modifiée.  

[ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ōǊŜǘŜƭƭŜ ŘΩŀŎŎŝǎ Ł ƭΩ!ус ƛƴǘŞǊƛŜǳǊe est effectuée en accord avec SNCF Réseau qui a été consulté. 
Le projet Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘŜ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŜƴŦƛƴΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ wŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ /ǳƭǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘΩOƭŜ-de-France, service 
Archéologie afiƴ ŘŜ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜǊ ƭŜ ōŜǎƻƛƴ ƻǳ ƴƻƴ ŘΩǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ ŀǊŎƘŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛŦΦ  

Le projet est compatible avec les servitudes en vigueur.  

 

4.5.7 Synthèse du contexte urbanistique 

Le projet est compatible avec les documents en vigueur.  

4.6 LES RISQUES ET LES NUISANCES 

4.6.1 Risques naturels 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜ 5ƻǎǎƛŜǊ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ aŀƧŜǳǊǎ ό55waύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Denis est soumise aux risques naturels 
suivants :  

Á Inondations :  

- tŀǊ ŘŞōƻǊŘŜƳŜƴǘ ŘƛǊŜŎǘ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 

- Par débordement indirect (remontée de nappes) 

- Par ruissellement pluvial ; 

Á Mouvements de terrain :  

- Retrait-gonflement des argiles ; 

- Présence de carrières souterraines ; 

- Dissolution de gypse. 

Incidences et mesures :  

Inondations 

Une inondation par débordement direct est provoquée par des crues ou des pluies importantes. Elle a pour conséquence la 
ǎǳōƳŜǊǎƛƻƴ Ǉƭǳǎ ƻǳ Ƴƻƛƴǎ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ ƭƛǘ ƳŀƧŜǳǊ 
des fleuves ou des rivières. La Seine est soumise à ce risque et un Plan de Prévention du Risque Inondation est présent.  
Les emprises du projet se situent en dehors des zones concernées par ce plan.  

La cartographie du risque inondation par remontée de nappe réalisée par le BRGM identifie une nappe très proche de la 
surface uniquement pour des terrŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ bƻǊŘ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊΦ [es investigations géotechniques, avec suivi 
piézométrique, ont ŎƻƴŦƛǊƳŞ ŎŜǘǘŜ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ nappe à 16 m de profondeur par rapport au 
ǘŜǊǊŀƛƴΦ {ŜǳƭŜǎ ŘŜǎ ŀǊǊƛǾŞŜǎ ŘΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ǇǊŞǾƻƛǊΦ  
Les missions géotechniques G2 (étude géotechnique de conception) à venir permettront de définir les précautions à 
ǇǊŜƴŘǊŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǊŜƳƻƴǘŞŜ ŘŜ ƴŀǇǇŜΦ  

L'imperméabilisation du sol par les aménagements (bâtiments, voiries, parkings, etc.) et par les pratiques culturales limite 
l'infiltration des précipitations et accentue le ruissellement sur la commune. Ceci occasionne souvent la saturation et le 
refoulement du réseau d'assainissement des eaux pluviales. Il en résulte des écoulements plus ou moins importants et 
souvent rapides dans les rues. [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ 
ruisselées sur ses ŜƳǇǊƛǎŜǎΦ Lƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ ŀƛƴǎƛ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǎŀǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎΦ  
[Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ donc Ǉŀǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ Ŧŀƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ [ƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ 
pour laquelle le système de ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǎŜǊŀ ŘŞǘŀƛƭƭŞΦ  

 

Mouvements de terrain 

Les terrains au droit du projet sont ponctuellement soumis à un faible risque de retrait/gonflement des argiles. Les études 
géotechniques de phase G1 (étude géotechnique préalable) ont permis de déterminer les principes généraux de 
construction qui seront affinés lors des études géotechniques de phase G2 (étude géotechnique de conception) et 
ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƭƻƴƎŞǾƛǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ǿƛǎ-à-vis de ce risque.  

Au niveau ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴƎŜǳǊ tƭŜȅŜƭΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ ŀǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ Řƛǎǎƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƎȅǇǎŜΦ [Ŝǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭŀ 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ōǊŜǘŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ !м ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ tƻǊǘŜ ŘŜ tŀǊƛǎ ǘƛŜƴŘǊƻƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ  

!ǳŎǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴƎŜǳǊǎΣ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜΦ 

 

 

 












